N0 879	Genève, le 31 août 1995








CONCERNE:








	Contrôle des élevages en captivité d'espèces inscrites à l'Annexe I





	(suite)








1.	La présente notification fait suite à la notification aux Parties n0 857 du 18 avril 1995, et les informations ci�jointes, concernant un établissement de l'Indonésie, doivent être ajoutées au Registre des établissements pratiquant l'élevage en captivité, à des fins commerciales, de spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe I annexé à la notification aux Parties n0 754 du 14 juin 1993 et amendé ultérieurement.


�
	Registre des établissements pratiquant l'élevage en captivité,


	à des fins commerciales, de spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe I





	(suite)








Notes:	1.	Les établissements figurant dans ce registre peuvent bénéficier de la dérogation prévue à l'Article VII, paragraphe 4, de la Convention.





	2.	Les Parties sont priées de rejeter tout document établi au titre de l'Article VII, paragraphe 4, de la Convention, si les spécimens ne proviennent pas d'un établissement inscrit au présent registre et d'une espèce déclarée comme élevée en captivité par l'établissement en question.








INDONESIE





9.	CV Sumatera Aquaprima


	Mr Anwar Salmah


	Jl. Nangka No. 165 C-Pekanbaru


	RIAU





	Date d'établissement:	1987





	Date de la première exportation:	1995





	Espèce élevée:	Scleropages formosus





	Cheptel actuel:	Cheptel reproducteur: 237


	(avril 1995)	Cheptel total: 1850





	Production annuelle:	28 000 en 2000





	Remarques:





	Origine du cheptel:	Tous les spécimens ont été acquis localement





	Genre de produits exportés:	Poissons vivants





	Marquage des spécimens:	Les spécimens exportés seront marqués à l'aide de Passive Integrated Transponders (PIT) (micro-circuits codés)





	Production de descendants F2:	Oui


�



